


Nantes le 11 avril 2023


Monsieur le Directeur de la DSNA

50 rue Henri Farman 
75015 PARIS


Objet : Préavis de grève IESSA national du 17 au 21 avril 2023. 


Monsieur le Directeur,


L’UNSA IESSA a lu avec attention la V0 du protocole. Le volet contrainte est parfaitement défini à l’inverse du 
volet social pourtant essentiel à l’acceptation par les personnels. UNSA-IESSA considère que nous sommes 
encore loin d’un accord. 


L’UNSA IESSA demande :


• La création de 200 emplois fonctionnels pour obtenir le HEA pour tous à 58 ans ; 

• La création d’un nouvel horaire de travail MS basé sur une base de 1420h ;

• La reconnaissance de l’encadrement et de l’expertise avec la création d’un échelon HEB ; 

• La mise en place d’un CET IESSA qui prendra en compte la pénibilité de nos missions pour la retraite ;

• L’adaptation pour les IESSA du nouveau système de « fidélisation » ;

• Une revalorisation de notre indemnitaire, avec un effort porté sur les plus jeunes.


Je vous prie de bien vouloir considérer la présente, comme valant préavis de grève nationale à compter du 17 
avril 2023 à partir de 5h00, jusqu’au 21 avril 2023 23h59.


Conformément à la loi, le Bureau National de l'UNSA IESSA se tient à votre disposition pour une réunion de 
conciliation.


Pour l’UNSA-IESSA

Le secrétaire général 

William FIACRE


Copie : Commission exécutive UNSA IESSA
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